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23*2 LE NOUVEAU
I

de la place de l'église en face de la
modeste maison de commune, avec sa

galerie de bois, tandis que les belles
miches dorées s'entassent les unes sur
les autres dans les grandes corbeilles
que les ménagères infatigables vont
emmener à la maison.

M. D. M.

Va-t-on abattre le vieux tilleul
de l'Abbaye

Le Conseil général du village de l'Abbaye
a demandé au législatif communal
l'autorisation d'abattre le vieux tilleul planté
en 1803. près de la cure.

Cet arbre, paraît-il, esl devenu encombrant,

projette une ombre superflue et

entravera quelque peu l'exécution des

prochains travaux de hitumage prévus.
Le Conseil communal a décidé de laisser

les mains libres aux citoyens de l'Abbaye
qui. souhaitons-le. respecteront finalement
ce bel arbre historique.

Un coin du vieil Orbe disparaît

La voûte înultiséculaire jetée comme un

pont entre les maisons moyenâgeuses de

la venelle articulant les rues du Grand-
Pont et à l'Abbaye, est tombée sous la

pioche des démolisseurs en train de
construire un bâtiment moderne.

Cette voûte constituait l'un des aspects
pittoresques du vieil Orbe et lut maintes
lois reproduite par le pinceau des peintre-
amoureux du passé. (Réd. — N'y aurait-il
plus qu'eux?
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SI VOUS ALLEZ...
à Piilézieux, vous apprendrez probablement qu'à proximité on a

dévotivert. il y a plus de cent ans, des ruines romaines, vestiges d'une
villa, une mosaïque, entre autres.

Vous remarquerez (ou vous ne remarquerez pas), dans le voisinage
du café, la base d'un donjon, transformée en jardin. C'est tout ce qui
reste d'un puissant château commandant la seigneurie de Palézieux.

Les premiers seigneurs de l'endroit sont cités en 1154 déjà, et le
personnage le plus important de la famille fut assurément Hugues de
Palézieux. le premier bailli de Vaud. fonction qui venait d'être créée
par le comte Pierre de Savoie, dont il avait toute la confiance.

Hugues de Palézieux résida à Moudon, devenu le siège du baillage
nouveau. Il en fut aussi le châtelain.

Le bailli de Vaud était à l'époque le juge suprême de tout le pays.

Ad. Decollogny.
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